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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 22 mai 2018 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Paule Froment, Denise 
Girard, Myriam Hardy, Carole Lavallée et Catherine Pelletier 

Messieurs Benoît Laganière et David Miljour 

Monsieur Serge Mainville participe à la séance à distance, par voie de 
communication par téléphone cellulaire. 

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Messieurs Nicolas Brosseau et Michel Rocheleau 

SONT ABSENTS :  

Messeurs Yanick Cyr, Michel Gervais et Bruno Marcoux 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
M. Patrick Cavanagh, directeur du Service de l’organisation et du transport 
scolaire 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 20. 

 

106-CC-2017-2018 HOMMAGE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES À M. PIERRE VOCINO - 
HONORÉ POUR SA REMARQUABLE CARRIÈRE AU SEIN DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN OU DANS UNE DE SES 
CONSTITUANTES 

CONSIDÉRANT que M. Pierre Vocino, nouvellement retraité, a eu un parcours 
professionnel remarquable de 35 années à la Commission scolaire Marie-Victorin 
ou dans une de ses constituantes, dont plus de 17 ans à titre de gestionnaire; 
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CONSIDÉRANT que M. Pierre Vocino a contribué de façon importante au 

développement et à la mise en œuvre de plusieurs projets majeurs qui influencent 

la vie de plusieurs élèves de notre commission scolaire tels que la construction et 

l’ouverture de l’École régionale du Vent-Nouveau, le développement des plans 

d’organisation au primaire et au secondaire, l’implantation d’un système de 

géolocalisation dans les autobus scolaires ou encore les négociations avec les 

villes pour l’acquisition ou l’échange de terrains nécessaires à la construction 

d’écoles; 

CONSIDÉRANT que M. Pierre Vocino a toujours eu comme objectif premier de 
trouver les meilleures façons pour aider les élèves à se développer pleinement et 
que cette volonté a toujours guidé ses décisions; 

CONSIDÉRANT les qualités exceptionnelles de rassembleur, d’engagement et 
de savoir-faire de M. Pierre Vocino; 

Il EST PROPOSÉ par M. Michel Rocheleau : 

1° QUE le Conseil des commissaires félicite et honore M. Pierre Vocino en lui 
remettant un certificat de mérite officiel. 

107-CC-2017-2018 HOMMAGE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES À M. MICHL NICHOLSON - 
HONORÉ POUR SES QUARANTE ANS DE CARRIÈRE ET SON APPORT 
IMPORTANT EN ÉDUCATION AINSI QUE POUR L’ÉCOLE PUBLIQUE 
ALTERNATIVE AU QUÉBEC 

CONSIDÉRANT que M. Michl Nicholson, nouvellement retraité depuis le 4 avril 
2018, a complété une carrière remarquable de quarante ans dans le milieu de 
l’éducation; 

CONSIDÉRANT la contribution importante de M. Michl Nicholson au bien-être des 

élèves de la Commission scolaire Marie-Victorin et plus particulièrement aux 

écoles alternatives des Petits-Explorateurs et des Quatre-Saisons; 

CONSIDÉRANT la contribution importante de M. Michl Nicholson au monde de 

l’éducation, et plus particulièrement, aux écoles publiques alternatives du 

Québec; 

CONSIDÉRANT que M. Michl Nicholson est une personne-ressource importante 

au sein du Réseau des écoles alternatives publiques du Québec (RÉPAQ) et qu’il 

a formé bon nombre d’établissements à la philosophie des écoles alternatives; 
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CONSIDÉRANT que chacune des actions de M. Nicholson ont été guidées, 
durant toute sa carrière, par l’écoute, l’empathie et le grand respect qu’il a pour 
les enfants; 

Il EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

1° QUE le Conseil des commissaires félicite et honore monsieur Michl Nicholson 
en lui remettant un certificat de mérite officiel. 

108-CC-2017-2018 HOMMAGE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES À MME DOMINIQUE BELLEY 
ET M. FRANCIS COUTURIER- HONORÉS POUR LEUR ENGAGEMENT 
AUPRÈS DES ÉLÈVES ET LA PROMOTION DES SAINES HABITUDES DE VIE 

CONSIDÉRANT que par leur implication et leur participation à de nombreuses 
activités telles que le Km Marie-Victorin et le Grand défi Pierre-Lavoie, Mme 
Dominique Belley et M. Francis Couturier sont des ambassadeurs par excellence 
des saines habitudes de vie à la CSMV; 

CONSIDÉRANT que Mme Belley et M. Couturier ont initié la formation d’une 

équipe de la CSMV qui participent depuis 2013 au 1 000 Km du Grand défi Pierre-

Lavoie; 

CONSIDÉRANT que grâce à leur participation au 1 000 Km du Grand Défi Pierre 

Lavoie et à leur implication dans l’organisation et la préparation de l’équipe de 

notre commission scolaire, l’équipe Marie-Victorin a amassé et remis plus de 

53 000 $ à neuf écoles différentes de la CSMV; 

CONSIDÉRANT que Mme Dominique Belley et M. Francis Couturier prônent des 

valeurs de dépassement de soi, de travail d’équipe, de détermination et de 

persévérance; 

CONSIDÉRANT que Mme Dominique Belley et M. Francis Couturier sont des 

exemples pour la jeunesse et pour les adultes qu’ils côtoient; 

CONSIDÉRANT qu’avec leur participation à des événements d’envergure, Mme 

Dominique Belley et M. Francis Couturier font rayonner positivement la CSMV à 

travers la province; 

Il EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 

1° QUE le Conseil des commissaires félicite et honore Mme Dominique Belley 
et M. Francis Couturier en leur remettant un certificat de mérite officiel. 
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109-CC-2017-2018 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Catherine Pelletier : 

QUE l’ordre du jour soit adopté avec modifications. 

Adopté à l’unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 

3.1 Exemption de lecture et adoption des procès-verbaux : 
3.1.1 Séance ordinaire du 24 avril 2018 
3.1.2 Séance extraordinaire du 1er mai 2018 
3.1.3 Séance ajournée au 15 mai 2018 
3.1.4 Séance extraordinaire du 15 mai 2018 

4 Parole aux élèves et période de questions orales du public 
5 Affaires de la Direction générale 

5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
5.2 Plan d’effectifs 2018-2019 – directions d’établissement 
5.3 Plan d’effectifs 2018-2019 – personnel administrateur 
5.4 Restructuration de la direction générale 

6 Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications 
6.1 Démission d’un commissaire 

7 Affaires du Service des ressources éducatives 
8 Affaires du Service des ressources humaines 
9 Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

9.1 Plan d'organisation scolaire au primaire- retour de consultation en lien 
avec le projet pour l'arrondissement de Saint-Hubert (secteur Laflèche) 

10 Affaires du Service des ressources financières 
11 Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1 Autorisation préalable pour la conclusion d’un contrat de services 

professionnels en architecture – agrandissement de l’École Antoine-

Brossard 

11.2 Autorisation préalable pour la conclusion d’un contrat de services 

professionnels en ingénierie – agrandissement de l’École Antoine-

Brossard*Autres points 

12 Affaires du Service des technologies de l’information 
13 Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 

adultes 
14 Autres points 

14.1 Adhésion de la Commission scolaire Marie-Victorin (CSMV) à la 

Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ) 

15 Période de questions orales du public 
16 Parole aux commissaires 
17 Ajournement ou clôture de la séance 
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110-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 24 AVRIL 2018 

IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel que le procès-verbal de la 
séance du 24 avril 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  

111-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 1ER MAI 2018 

IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour que le procès-verbal de la séance du 
1er mai 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  

112-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 24 AVRIL AJOURNÉE AU 15 MAI 2018 

IL EST PROPOSÉ par Mme Myriam Hardy que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 24 avril ajournée au 15 mai 2018 soit adopté avec dispense de 
lecture. 

Adopté à l’unanimité  

113-CC-2017-2018 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 15 MAI 2018 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard que le procès-verbal de la séance du 
15 mai 2018 soit adopté avec dispense de lecture. 

Adopté à l’unanimité  

 PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Une personne du public a pris la parole. 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Le directeur général présente la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 20 avril 2018 au 17 mai 2018. 

114-CC-2017-2018 PLAN D’EFFECTIFS 2018-2019 – DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT 

CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’effectifs des directions d’établissement 
en vue de l’année scolaire 2018-2019; 
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CONSIDÉRANT l’analyse du dossier effectuée lors d’une rencontre du comité de 
travail du Conseil des commissaires; 

Il EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel : 

1o QUE le plan d’effectifs 2018-2019 des directions d’établissement soit adopté;  

2o QUE le directeur général ou la directrice générale, le cas échéant, soit 
mandaté(e) pour y apporter les ajustements requis à l’intérieur du cadre 
financier en découlant. 

Adoptée à l’unanimité 

115-CC-2017-2018 PLAN D’EFFECTIFS 2018-2019 – PERSONNEL ADMINISTRATEUR 

CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’effectifs du personnel administrateur en 
vue de l’année scolaire 2018-2019; 

CONSIDÉRANT l’analyse du dossier effectuée lors d’une rencontre du comité de 
travail du Conseil des commissaires; 

Il EST PROPOSÉ par Mme Paule Froment : 

1o QUE le plan d’effectifs 2018-2019 pour le personnel de gérance et le 
personnel cadre des services soit adopté; 

2o QUE le directeur général ou la directrice générale, le cas échéant, soit 
mandaté(e) pour y apporter les ajustements requis à l’intérieur du cadre 
financier en découlant. 

Adoptée à l’unanimité 

116-CC-2017-2018 RESTRUCTURATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

CONSIDÉRANT que notre commission scolaire (ses établissements scolaires et 
ses services) doit composer et répondre à des exigences encore plus importantes 
qu'il y a 10 ou 20 ans afin d'amener chaque élève à se développer à son plein 
potentiel; 

CONSIDÉRANT les défis auxquels la Commission scolaire Marie-Victorin (ses 
établissements scolaires et ses services) aura à composer dans les années 
futures; 

CONSIDÉRANT la nécessité de travailler à l'atteinte des cibles et objectifs inscrits 
dans le plan d'engagement vers la réussite; 
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CONSIDÉRANT la priorité de la direction générale de soutenir et superviser les 
établissements et services par une gestion de proximité, en privilégiant l'humain 
dans le respect de nos rôles et responsabilités respectifs; 

CONSIDÉRANT le virage pédagogique amorcé par la direction générale 
priorisant le développement de l'expertise éducative et pédagogique via 
l'utilisation des pratiques et données probantes, validées par la recherche, le 
développement d'un suivi et d’un monitorage régulier et pertinent et ce, à tous les 
niveaux et le développement de pratiques collaboratives qui permettra une 
utilisation de l’intelligence collective; 

CONSIDÉRANT le rôle d'agent de changement dévolu aux membres de la 
direction générale; 

CONSIDÉRANT qu'avec près de vingt-cinq établissements et services à soutenir 
et superviser pour chaque direction générale adjointe, une gestion de proximité 
efficace et efficiente est difficile; 

CONSIDÉRANT les défis occasionnés par une importante augmentation (plus de 
9 200 élèves entre 2013 et 2023) de la clientèle scolaire, majoritairement issue de 
l'immigration, qui perdurera encore plusieurs années et qui a pour conséquence 
d'augmenter le nombre d'établissements et le nombre d'employés syndiqués et 
cadres; 

Il EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 

1° d’AJOUTER un 4e poste de directeur(trice) général(e) adjoint(e); 

2° de MANDATER le directeur général (directrice générale) à agir pour et au 
nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de la présente 
décision. 

Adoptée à l’unanimité 

117-CC-2017-2018 DÉMISSION D’UN COMMISSAIRE ET PROCESSUS DE NOMINATION 

CONSIDÉRANT la démission de Monsieur Alain Riendeau à titre de commissaire 
de la circonscription 9; 

CONSIDÉRANT que son mandat prendrait normalement fin au 4 novembre 2018 
mais pourrait être prolongé en vertu des dispositions de la Loi reportant la 
prochaine élection scolaire générale et permettant au gouvernement d’y prévoir 
l’utilisation d’un mode de votation à distance (projet de loi 185); 

CONSIDÉRANT qu’en vertu des dispositions de la Loi sur les élections scolaires, 
la secrétaire générale doit en aviser le Conseil des commissaires; 
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CONSIDÉRANT qu’une vacance à un poste est comblée par le Conseil des 
commissaires après consultation du Comité de parents, conformément à l’article 
199 de la Loi sur les élections scolaires; 

CONSIDÉRANT que le comité de travail du Conseil des commissaires a 
convenu, lors de sa rencontre du 15 mai 2018, de la mise en place d’un comité 
ayant le mandat de recommander une démarche et un processus pour combler 
un tel poste; 

IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour : 

1° de PRENDRE ACTE de la démission du commissaire Alain Riendeau; 

2° de MANDATER le comité dûment formé à élaborer une démarche et un 
processus permettant la nomination d’un commissaire lors d’une prochaine 
séance du Conseil des commissaires. 

Adoptée à l’unanimité 

118-CC-2017-2018 PLAN D’ORGANISATION SCOLAIRE AU PRIMAIRE 2016-2021 : 
ARRONDISSEMENT DE SAINT-HUBERT (SECTEUR LAFLÈCHE) 

CONSIDÉRANT le contexte de croissance de la clientèle de l’arrondissement de 
Saint-Hubert (secteur Laflèche) et les différents facteurs qui s’ajoutent à la 
pression démographique ; 

CONSIDÉRANT le contexte de décroissance de la clientèle du secteur de 
l’éducation des adultes; 

CONSIDÉRANT que la capacité d’accueil des Centres d’éducation aux adultes 
Le Moyne d’Iberville et Antoine-Brossard leur permet d’accueillir une clientèle 
supplémentaire; 

CONSIDÉRANT la consultation effectuée auprès des instances concernées, 
laquelle prévoyait plusieurs hypothèses, dont la suivante : 

B) Le déplacement de la clientèle du Centre d’éducation des adultes des 16-
18 ans, situé sur le boulevard Marie, vers les centres d’éducation des adultes 
Antoine-Brossard et Le Moyne-D’Iberville. 

L’utilisation du bâtiment situé sur le boulevard Marie pour en faire une annexe 
de l’école Maurice-L.-Duplessis, située à 725 mètres de distance, afin 
d’augmenter sa capacité d’accueil et en faire un lieu de scolarisation 
préscolaire/primaire pour les écoles en surpopulation des arrondissements 
de St-Hubert (ajout de 18 classes). 
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CONSIDÉRANT que les instances consultées ont eu l’occasion de faire valoir leur 
position et ont pu déposer des avis écrits; 

CONSIDÉRANT les avis écrits reçus; 

CONSIDÉRANT les présentations, les discussions en comité de travail du Conseil 
des commissaires et l’analyse faite par le Conseil des commissaires au terme de 
la consultation; 

IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour : 

1° de RETENIR l’hypothèse B, telle que présentée lors de la consultation;  

2° de RÉVOQUER l’acte d’établissement du Centre d’éducation des adultes 
des 16-18 ans;  

3° de MODIFIER l’acte d’établissement de l’école Maurice L.-Duplessis à 
compter du 1er juillet 2018 afin d’y ajouter l’immeuble sis au 1940, 
boulevard Marie, Saint-Hubert; 

4° de MODIFIER l’acte d’établissement du Centre d’éducation des adultes 
Antoine-Brossard à compter du 1er juillet 2018 afin d’y ajouter l’immeuble 
sis au 1600, rue Bourassa, Longueuil;  

5° de MODIFIER le plan triennal de répartition des immeubles 2018-2021 en 
conséquence. 

Adoptée à l’unanimité 

119-CC-2017-2018 AUTORISATION PRÉALABLE POUR LA CONCLUSION D’UN CONTRAT DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE – AGRANDISSEMENT 
DE L’ÉCOLE ANTOINE-BROSSARD 

CONSIDÉRANT la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, 
des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État (ci-
après la « LGCE »); 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles prévoit conclure un 
contrat de services professionnels en architecture relativement au projet 
d’agrandissement de l’École Antoine-Brossard, dont le montant est évalué à plus 
de 500 000 $ 

CONSIDÉRANT que le pouvoir d’autoriser les contrats de services de plus de 
500 000 $ relève du Conseil des commissaires (pouvoir non délégué); 

CONSIDÉRANT que ce contrat de services n’a pas pour effet d’éluder les 
dispositions de la LGCE, puisqu’il a une fin déterminée à l’avance et qu’il 
nécessite une expertise spécifique disponible seulement à l’externe; 
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CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 22 mai 2018; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Myriam Hardy : 

1° QUE soit autorisée la conclusion d’un contrat de services professionnels en 
architecture évalué à plus de 500 000 $, pour le projet d’agrandissement de 
l’École Antoine-Brossard. 

Adoptée à l’unanimité 

120-CC-2017-2018 AUTORISATION PRÉALABLE POUR LA CONCLUSION D’UN CONTRAT DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN INGÉNIERIE – AGRANDISSEMENT DE 
L’ÉCOLE ANTOINE-BROSSARD 

CONSIDÉRANT la Loi sur la gestion et le contrôle des effectifs des ministères, 
des organismes et des réseaux du secteur public ainsi que des sociétés d’État (ci-
après la « LGCE »); 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles prévoit conclure un 
contrat de services professionnels en ingénierie pour les spécialités « mécanique 
et électricité » (sous-liste A), « génie civil » (sous-liste B) et « structure » (sous-
liste C), dont le montant global est évalué à plus de 500 000 $, relativement au 
projet d’agrandissement de l’École Antoine-Brossard; 

CONSIDÉRANT que le pouvoir d’autoriser les contrats de services de plus de 
500 000 $ relève du Conseil des commissaires (pouvoir non délégué); 

CONSIDÉRANT que ce contrat de services n’a pas pour effet d’éluder les 
dispositions de la LGCE, puisqu’il a une fin déterminée à l’avance et qu’il 
nécessite une expertise spécifique disponible seulement à l’externe; 

CONSIDÉRANT la recommandation du Service des ressources matérielles; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de travail du Conseil des 
commissaires lors de sa réunion du 22 mai 2018; 

I IL EST PROPOSÉ par Mme Myriam Hardy : 

1° QUE soit autorisée la conclusion d’un contrat de services professionnels en 
ingénierie pour les spécialités « mécanique et électricité » (sous-liste A), 
« génie civil » (sous-liste B) et « structure » (sous-liste C), dont le montant 
global est évalué à plus de 500 000 $, relativement au projet 
d’agrandissement de l’École Antoine-Brossard. 

Adoptée à l’unanimité 



11 

C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  
C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  

S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  22  M A I  201 8  
 
 

Initiales de la 
présidence 
 
 
 
Initiales de la 
secrétaire 

121-CC-2017-2018 

 

ADHÉSION DE LA COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN (CSMV) A LA 
FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES DU QUÉBEC (FCSQ) 

CONSIDÉRANT la résolution 166-CC-2012-2013 adoptée à la majorité par le 
conseil de commissaires à sa séance ordinaire tenue le 25 juin 2013 afin de se 
désaffilier de la Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ); 

CONSIDÉRANT l’ouverture de la FCSQ à permettre à un représentant de la 
CSMV d’assister aux conseils généraux de février et d’avril 2018, à titre 
d’observateur et le rapport de ces rencontres émis aux membres du conseil par 
l’observateur désigné; 

CONSIDÉRANT la rencontre exploratoire que le Conseil des commissaires de la 
CSMV a tenue avec le président et la directrice générale par intérim de la FCSQ 
le 8 mai dernier afin de reconsidérer la décision de juin 2013 et les informations 
transmises lors de cette rencontre et par la suite, par courriel;  

CONSIDÉRANT les discussions tenues lors de rencontres du comité de travail du 
conseil des commissaires; 

IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 

1° d’ENTREPRENDRE, dans les plus brefs délais, les démarches nécessaires 
afin de demander l’adhésion de la CSMV à la FCSQ en indiquant à cette 
dernière l’intention de la CSMV de se conformer à la loi et aux règlements 
de la Fédération et de payer la cotisation établie par l’assemblée générale; 

2° de DÉSIGNER la présidente et le directeur général (directrice générale) pour 
entreprendre les démarches politiques et administratives nécessaires à 
cette adhésion ; 

3° d’AUTORISER la présidence et le directeur général (directrice générale) à 
agir pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre la 
présente décision et à signer tout document requis à ces fins; 

4° Que les membres du Conseil des commissaires réévaluent leur décision 
dans un an. 

Mme Catherine Pelletier demande le vote. 

Le vote est appelé par la présidente et le résultat est le suivant : 

POUR : 10 

CONTRE : 2 

ABSTENTION : 0 

Adoptée à la majorité. 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Une personne a pris la parole. 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Cinq commissaires ont pris la parole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 21 h 12. 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 

 


